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M. LELIEVRE SEBASTIEN
8 RUE DU GRAND BERON
14570 CLECY

FALAISE, le 13 juin 2025

Numéro France Travail 10302837509

Références à rappeler
numéro identifiant 1311466G

Votre contact en direct
040sonia.quesnel@francetravail.net

Objet : Décision de cessation d'inscription

Monsieur LELIEVRE,

Vous déclarez avoir repris une activité professionnelle depuis le 13 juin 2025, et ne plus être à la recherche
d'emploi. De ce fait, vous cessez d'être inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi à compter du 13 juin
2025, conformément aux dispositions du code du travail *.

Si vous bénéficiez du RSA, j'attire votre attention sur le fait que cette décision est adressée au Président du
Conseil départemental qui pourra décider d’interrompre le versement de ce revenu.

Si par ailleurs vous avez reçu une convocation de France Travail, merci de ne pas en tenir compte.

Quelle que soit votre situation, vous conservez l'accès à votre espace personnel France Travail.

Si  vous  souhaitez  bénéficier  d'un  accompagnement  vers  l'emploi,  vous  devez vous réinscrire (1)

comme demandeur d'emploi depuis votre espace personnel.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur LELIEVRE, nos salutations distinguées.

Le Directeur de l'agence
Vous avez jusqu'au 18 août 2025** pour contester la décision en respectant les étapes 1 et 2***.

Etape 1 : faites au  préalable  une  réclamation  auprès  de  France Travail :
soit depuis votre espace personnel, à partir du service « Mes échanges avec
France Travail », « Mes réclamations    » (2),
soit par courrier adressé ou déposé à votre agence France Travail, dont l'adresse
figure dans ce courrier.

Déposez votre réclamation au plus vite pour que France Travail puisse réexaminer votre situation.
Attention, la réclamation ne suspend pas la décision.

* Articles R. 5411-17 et R. 5411-18 du code du travail
(1) Vous réinscrire : https://candidat.francetravail.fr/inscription/donneespersonnelles/informations
** ou le premier jour ouvré suivant si la date est un samedi, un dimanche ou un jour férié
*** Article R. 5411-18 du code du travail
(2) Mes réclamations : https://candidat.francetravail.fr/reclamations/tableaudebord
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Etape 2 : si votre désaccord persiste malgré la réponse de votre agence, vous pouvez faire
une demande de médiation auprès du Médiateur régional de France Travail.
Vous devez envoyer votre demande et les documents relatifs à votre situation :

soit  directement  à  partir  du lien « Contacter le médiateur régional » de votre espace
personnel (accessible depuis  « Mes  échanges  avec  France Travail »  service « Mes
réclamations » (3)),
soit par e-mail MEDIATEUR.NORMANDIE@FRANCETRAVAIL.FR,
soit par courrier postal à l'adresse

MEDIATEUR FRANCE TRAVAIL NORMANDIE
CS 92053
76040 ROUEN CEDEX 01

Ces deux étapes doivent être réalisées obligatoirement avant le 18 août 2025** pour ensuite
pouvoir saisir le juge administratif si la médiation n'aboutit pas.

La présente décision a été prise sur le fondement d'un traitement algorithmique ayant pour finalité l'examen
des conditions du maintien de votre inscription sur la liste des demandeurs d'emploi. Conformément à
l'article L. 311-3-1 du code des relations entre le public et l'administration, vous disposez d'un droit de
communication des règles définissant ce traitement et des principales caractéristiques de sa mise en
œuvre.

Vous pouvez dès à présent accéder à ces informations sur la page d'accueil du site internet
France Travail à la rubrique « Algorithmes » en pied de page, dans la colonne « Sur francetravail.fr ».

En cas de difficultés, vous pouvez également obtenir communication de ces mêmes informations auprès de
votre agence. A défaut de réponse dans un délai d'un mois à compter de votre demande, vous avez la
possibilité de saisir la Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) dans un délai de deux
mois, selon les modalités décrites sur le site internet www.cada.fr.

(3) Mes réclamations : https://candidat.francetravail.fr/reclamations/tableaudebord
** ou le premier jour ouvré suivant si la date est un samedi, un dimanche ou un jour férié
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